
DON DU SANG
• Répondez aux appels des

Centres de transfusion.
• Renseignez-vous auprès

des associations de don-
neurs de sang.

• Chaque jour, il faut des
centaines de donneurs de
sang pour aider la méde-
cine à sauver des vies en
danger.

Vie pratique
Le syndicat de copropriétaires n’est
pas un consommateur
Un syndicat de copropriétaires ne peut pas revendiquer la qua-
lité de consommateur et les droits qui y sont attachés, comme la
prescription rapide de ses dettes vis-à-vis des entreprises.
Il est un « non-professionnel » auprès duquel les artisans inter-
venus pour réaliser des travaux peuvent réclamer leur paiement
durant cinq ans, selon un arrêt de la Cour de cassation.
Un entrepreneur, qui avait réalisé des travaux dans un immeuble
en copropriété, avait saisi la justice quatre ans plus tard. La de-
mande est prescrite, répliquait le syndicat des copropriétaires,
puisque plus de deux ans sont passés sans réclamation depuis
la fin des travaux.
Mais cette prescription de deux ans est réservée aux consom-
mateurs, ont rectifié les juges. Il s’agit d’une discrimination entre
consommateurs et non-professionnels, soulevait le syndicat de
copropriétaires puisque le code de la consommation s’applique
aux deux catégories.
Dans une autre affaire, un syndicat de copropriétaires réclamait
aussi la qualité de consommateur en disant être « une collecti-
vité de consommateurs personnes physiques ». Mais là encore,
la justice a rejeté ces arguments.
D’une part, un syndicat de copropriétaires est une personne mo-
rale et, d’autre part, il n’est pas anormal qu’un non-professionnel,
personne morale, n’ait pas le même avantage qu’un consomma-
teur, personne physique. Un syndicat de copropriétaires dispose
d’un syndic, d’un conseil syndical et d’une assemblée générale.
De plus, son fonctionnement est régi par la loi et encadré par un
règlement de copropriété. Il n’est donc pas discriminatoire de
lui refuser le bénéfice de cette courte prescription, ont conclu
les juges.
Le syndicat de copropriétaires ne peut donc invoquer la pres-
cription qu’après cinq ans. Tant que ce délai n’est pas écoulé, il
demeure tenu de payer ses factures.
(Cass. Civ 3, 28.9.2022, N 21-19.829 et Cass. Civ 2, 6.10.2022,
S 20-16.885)

Le commissaire-priseur
spécialiste-conseil
{ ����Ó �Ó��ÊÔÓ
Le commissaire-priseur est le
spécialiste du marché de l’Art,
et il est un des seuls à
connaître le juste prix des
objets, étant en contact du
marché quotidien à travers les
ventes publiques.
Il est habilité, en dehors des
ventes publiques, à évaluer
les objets et à en donner une
estimation.
Il engage dans ces opérations
sa responsabilité.
Le commissaire-priseur joue
donc un rôle de conseiller lors
de partage après un décès,
ainsi que dans l’élaboration
d’un contrat d’assurance.

UN SERVICE 100% GRATUIT

NOTRE-TERRITOIRE.COM
SOYEZ LE 1ER INFORMÉ

DES PROJETS D’AMÉNAGEMENT
PRÈS DE CHEZ VOUS

OU N’IMPORTE OÙ EN FRANCE!

Le site qui rassemble tous les avis d’enquêtes publiques.

A NOS ANNONCEURS
Nous remercions nos annonceurs de bien vouloir répondre, même
par la négative, aux lettres qui leur parviennent de nos lecteurs,
surtout si celles-ci comportent un timbre pour la réponse

1 journal
4 cahiers

Salariés

Les saisonniers retrouvent leur poste
à chaque saison
Les employés saisonniers ont le droit de retrouver leur emploi
habituel en début de saison et la Cour de cassation veille à ce
que cet avantage soit strictement respecté.
La Cour exige notamment que l’offre de renouvellement du
contrat pour la prochaine saison leur soit présentée dans les dé-
lais, sans quoi ils peuvent se considérer comme victimes d’un
licenciement abusif.
Les saisonniers qui ont travaillé durant les deux saisons précé-
dentes sont prioritaires pour reprendre leur poste, avant tout re-
crutement extérieur, rappelle la Cour en citant la convention col-
lective nationale de tourisme social et familial. Le patron doit pro-
poser l’emploi un mois avant l’ouverture de la nouvelle saison et
le salarié a quinze jours pour répondre.
(Cass. Soc, 14.2.2018, W 16-19.656).

Commune de Challans
Fourniture d'un fourgon de 12 m3 d'occasion
pour le service évènementiel

PROCÉDURE ADAPTÉE
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : commune de Challans. Cor-
respondant : M. le Maire, hôtel de ville, BP 239, 85302 Challans cedex.
Objet du marché : fourniture d'un fourgon de 12 m3 d'occasion pour le service
évènementiel.
Critères d'attribution : voir règlement de la consultation.
Type de procédure : procédure adaptée.
Date limite de réception des offres : 11 avril 2023 à 17 h 00.
Retrait du dossier de consultation : par voie électronique via le service
www.marches-securises.fr mot clé : «Challans».
Date d'envoi du présent avis à la publication : 17 mars 2023.
Date limite de réception des offres : 11 avril 2023 à 17 h 00.

Commune de Doix-lès-Fontaines
Travaux relatif au lot 6 : menuiseries extérieures
aluminium, pour la construction d’un pôle échanges
à vocation commerciale et culturelle sur la commune

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : commune de Doix-lès-Fontaines.
Type de numéro national d’identification : Siret.
N° national d’identification : 200 057 677 00011.
Ville : Doix-lès-Fontaines. Code postal : 85200.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil
d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : AH40SPL-2.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : oui.
Nom du contact : Cédric Clochon.
Adresse mail du contact : c.clochon@vendee-expansion.fr
N° téléphone du contact : 02 51 44 36 32.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve :
les éléments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle/preuve par tout moyen.
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve : les élé-
ments suivants devront être fournis : chiffre d’affaires global et chiffre d’affaires
concernant les prestations objet du marché public, réalisés au cours des trois der-
niers exercices disponibles ; DC2 ou documents équivalents ; la preuve d’une as-
surance pours les risques professionnels ; attestation d’assurance responsabilité
civile professionnelle.
Capacité technique et professionnelle : conditions/moyens de preuve : les élé-
ments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux exécutés
au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualification
professionnelle (preuve par tous moyens) ; une déclaration indiquant les effectifs
moyens annuels du candidat (moyens humains généraux) ; une description de
l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat dispose pour
la réalisation de marchés de même nature (moyens techniques généraux).
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : le 11 avril 2023 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : marché de travaux relatif au lot 6 : menuiseries extérieures
aluminium, pour la construction d’un pôle échanges à vocation commerciale et
culturelle sur la commune de Doix-lès-Fontaines.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : Doix-lès-Fontaines.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : oui.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non
Autres informations complémentaires :
Assistant à maîtrise d’ouvrage : Agence de Services aux Collectivités Locales de
Vendée, 33, rue de l’Atlantique, CS 80206, 85005 La Roche-sur-Yon cedex.
Tél. 02 51 44 90 00.
Cette consultation fait suite à une précédente procédure adaptée dont le lot 6 : me-
nuiseries extérieures aluminium, a été déclaré sans suite.
Les variantes sont interdites.

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE

Suivant acte SSP en date du 27 fé-
vrier 2023 enregistré au service des
impôts de La Roche-sur-Yon le
2 mars 2023, dossier 2023 00027402,
référence 8504P01 2023 A 00454, la so-
ciété GB.FL. Internautes Associés, so-
ciété par actions simplifiée au capital de
38 200 euros, dont le siège social est rue
Charles-Tellier, ZI La Folie Sud, 85310 La
Chaize-le-Vicomte, immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de La
Roche-sur-Yon sous le numéro Siren
434 072 427, représentée par sa prési-
dente, Mme Christine Bossard, a cédé à
la société SARL Nemo, société à respon-
sabilité limitée au capital de 125 000 eu-
ros, dont le siège social est 24, rue de
l’Église, 85500 Les Herbiers, immatricu-
lée au Registre du commerce et des so-
ciétés de La Roche-sur-Yon sous le
numéro 449 619 345, représentée par son
gérant, M. Mickaël Gautron, le fonds de
commerce de «création, développement,
exploitation de tous sites internet, organi-
sation d’actions promotionnelles, exploi-
tation et gestion d’espaces publicitaires,
toutes prestations de conseil en publi-
cité» sis et exploité rue Charles-Tellier, ZI
La Folie Sud, 85310 La Chaize-le-Vi-
comte, moyennant le prix de 40 000 eu-
ros.
La prise de possession et l'exploitation ef-
fective par l'acquéreur ont été fixées au
27 février 2023.
Les oppositions seront reçues dans les
dix jours de la dernière en date des publi-
cités légales pour la validité et pour la cor-
respondance à l’adresse suivante : rue
Charles-Tellier, ZI La Folie Sud, 85310 La
Chaize-le-Vicomte.

Pour avis.

VENDÉE ALLÉE AMÉNAGEMENT
Société à responsabilité limité

Au capital de 5 000 euros
Siège social : 41, rue des Vallées

85210 SAINTE-HERMINE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à Sainte-Hermine (85) du
17 mars 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : société à responsabilité
limitée.
Dénomination sociale : Vendée Allée
Aménagement.
Siège social : 41, rue des Vallées,
85210 Sainte-Hermine.
Objet social : activités de terrassements,
aménagement extérieur de cours et jar-
dins, pose de pavés, dalles ou bordures,
à l’exclusion de toutes constructions et
maçonneries, béton décoratif, enrobé.
Durée de la société : 99 ans à compter de
la date de l'immatriculation de la société
au Registre du commerce et des socié-
tés.
Capital social : 5 000 euros.
Gérance : M. Damien Barbin, demeurant
41, rue des Vallées, 85210 Sainte-Her-
mine.
Immatriculation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de La Ro-
che-sur-Yon.

Pour avis
La Gérance.

EARL VOISIN CHRISTOPHE
Exploitation agricole

à responsabilité limitée
Au capital de 77 000 euros

Siège social :
126, rue Pauline-de-Lézardière

85300 CHALLANS
437 598 386 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
DE TRANSFORMATION

Suivant délibérations prises en AGE en
date du 30 décembre 2022, les associés
ont acté les modifications suivantes à
compter du 30 décembre 2022 :
- la transformation de l’EARL en SCEA,
- le changement de dénomination sociale
qui devient : Voisin Christophe,
- l’adoption des nouveaux statuts.
La transformation sera notifiée au RCS de
La Roche-sur-Yon.

Pour insertion
La Gérance.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé en
date du 20 mars 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéristi-
ques suivantes :
Forme : société à responsabilité limitée.
Dénomination : Le Central.
Siège social : 20, place des Acacias,
85400 Luçon.
Objet social : l'exploitation d'un bar Li-
cence IV, restaurant.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au Registre du commerce et des
sociétés.
Capital social : dix mille euros (10 000 eu-
ros) intégralement libéré.
Gérante : Mme Aurélie Esnault-Aimar, de-
meurant 3, quai Nord du Port, 85400 Lu-
çon.
Immatriculation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de La Ro-
che-sur-Yon.

Pour avis.

OPUS INCERTUM CARRELAGE
SARL au capital de 4 000 euros

14 B ,rue Joseph-Pelletier
Le Château-d'Olonne

85180 LES SABLES-D'OLONNE
RCS La Roche-sur-Yon n° 499 392 389

CLÔTURE
DE LIQUIDATION

L'assemblée générale extraordinaire du
31 décembre 2022 a approuvé les comp-
tes de liquidation, a déchargé le liquida-
teur de son mandat, lui a donné quitus de
sa gestion et a constaté la clôture de liqui-
dation à compter du 31 décembre 2022.
La société sera radiée au RCS de La Ro-
che-sur-Yon.

Pour avis.

Notaires associés
SAINT-JEAN-DE-MONTS -
NOIRMOUTIER-EN-L'ÎLE

SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE -
SOULLANS

CHANGEMENT DE
RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Philippe Chai-
gne, notaire associé de la société par ac-
tions simplifiée dénommée «Océan Notai-
res & Conseils», titulaire d’un office nota-
rial à Saint-Jean-de-Monts, 13, boulevard
Maréchal-Juin et de bureaux annexes à
Noirmoutier-en-l'Île, Saint-Gilles-Croix-de-
Vie et Soullans, CRPCEN 85087, le
16 mars 2023, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant
adoption de la communauté universelle
entre M. Philippe Georges François Ja-
mis, retraité, et Mme Dominique Janine
Blaude Grangé, retraitée, demeurant en-
semble à Saint-Hilaire-de-Riez (85270),
3, rue des Epinards. Monsieur est né à Fa-
vières (54115) le 6 février 1960, Madame
est née à Laxou (54520) le 21 décembre
1958. Mariés à la mairie de Villers-les-
Nancy (54600) le 6 juin 1980 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à dé-
faut de contrat de mariage préalable. Ce
régime matrimonial n'a pas fait l'objet de
modification. Monsieur est de nationalité
française. Madame est de nationalité fran-
çaise. Résidents au sens de la réglemen-
tation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le Notaire.
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supplément(s) suivant(s) : Immo La Roche-sur-Yon.

Abonnez-vous
au Pack famille

Déjà abonné ?
Gérez votre abonnement en appelant
un conseiller du lundi au vendredi
de 8h à 18h (en privilégiant le créneau
12h-15h)

au lieu de

44€

35€
/mois

( journal + contenus
numériques)

abo.ouest-france.fr ou 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Société « Ouest-France »,
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 300000 €.
Siège social : 10, rue du Breil,
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cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
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Avis de marchés publics
Procédure adaptée
Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs

LA
ROCHE-SUR-YON-AGGLOMÉRATION

Révision générale PLU
de La Roche-sur-Yon et abords

Monuments Historiques

1ER AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

P a r a r r ê t é n º 2 0 2 3 - A - 0 3 3 d u
17 mars 2023, M. le Président de La Ro-
che-sur-Yon-Agglomération a ordonné
l’ouverture d’une enquête publique uni-
que portant sur :
- le projet de révision générale du Plan
local d’urbanisme de la commune de
La Roche-sur-Yon ;
- le projet de périmètres délimités des
abords des Monuments Historiques de
La Roche-sur-Yon.
À cet effet, le président du tribunal admi-
nistratif a désigné une commission d’en-
quête composée de M. Claude Mathieu,
président et MM. Gérard Guimbretière et
Pierre Renault, membres titulaires.
L’enquête se déroulera pendant 36 jours,
du 18 avril 2023 à 9 h 00 au 23 mai 2023
à 16 h 30 inclus, aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture au public du Point Info
Mairie (13, rue La Fayette), siège de l’en-
quête, et des 4 mairies de quartiers.
La commission d’enquête recevra en per-
sonne les observations du public, les :
hôtel de Ville (PIM), 13, rue La Fayette
(siège de l’enquête) :
- mardi 18 avril, 9 h 00-12 h 00 ;
- jeudi 4 mai, 9 h 00-12 h 00 ;
- samedi 13 mai, 9 h 00-12 h 00 ;
- mardi 23 mai, 13 h 30-16 h 30.
Mairie de quartier du Bourg-sous-la-Ro-
che, 108, rue du Général-Guérin :
- vendredi 21 avril, 9 h 00-12 h 00 ;
- samedi 29 avril, 9 h 00-12 h 00 ;
- mercredi 17 mai, 13 h 30-16 h 30.
Mairie de quartier de Saint-André-d’Or-
nay, 28, rue du Calvaire :
- mercredi 19 avril, 9 h 00-12 h 00 ;
- samedi 6 mai, 9 h 00-12 h 00 ;
-vendredi 19 mai, 13 h 30-16 h 30.
Mairie de quartier de la Vallée-Verte/Li-
berté, 12, allée Picasso :
- mardi 18 avril, 13 h 30-16 h 30 ;
- jeudi 4 mai, 13 h 30-16 h 30.
Mairie de quartier de la Garenne, rue de
Friedland :
- vendredi 21 avril, 13 h 30-16 h 30 ;
- mercredi 17 mai, 9 h 00 à 12 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, les obser-
vations sur les dossiers pourront être con-
signées sur les registres d’enquête dépo-
sés au PIM et dans les mairies de
quartiers. Elles peuvent être également
adressées par écrit à : M. le Président de
la commission d’enquête PLU, hôtel de
ville et d’agglomération, Direction aména-
gement urbanisme habitat et héberge-
ment, place du Théâtre, BP 829,
85021 La Roche-sur-Yon cedex ou par
mail à l’adresse suivante :
enquete-publique-4504@registre-
dematerialise.fr ou sur le registre déma-
térialisé via la plateforme dédiée, compor-
tant l’intégralité du dossier en version nu-
mérique :
https://www.registre-dematerialise.
fr/4504/
Un poste informatique et un dossier pa-
pier seront mis à la disposition du public
au PIM et dans les mairies de quartier.
Un poste informatique sera à disposition
aux serv ices techn iques (5 , rue
La Fayette) pendant la durée de l’enquête
publique.
Des informations concernant l’enquête
publique pourront être demandées au-
près de Mme Nathalie Monjaret, chef de
projet planification urbaine à La Roche-
s u r - Y o n - A g g l o m é r a t i o n , a u
02 51 47 47 51.
Le rapport et les conclusions de la com-
mission d’enquête seront tenus à la dis-
position du public dès qu’ils seront trans-
mis en mairie de La Roche-sur-Yon, 5, rue
La Fayette, aux jours et heures habituels
d’ouverture. Ces documents seront éga-
lement consultables sur le site internet de
la commune pendant un an.

Le Président.

Vie des sociétés

AA&C
AVOCATS D’AFFAIRES

ET CONTENTIEUX
Société d’avocats

inscrite au barreau de Laval
BP 70632

53006 LAVAL Cedex
Tél. 02 43 59 10 00

BLUE FORCE SOLUTIONS
B.F.S.

Société par actions simplifiée
Au capital de 2 500 euros

Siège social :
3, rue du Grand-Sablais

85220 L’AIGUILLON-SUR-VIE

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du
17 mars 2023 est constituée la société
présentant les caractéristiques suivan-
tes :
Dénomination : Blue Force Solutions par
abréviation B.F.S.
Forme : société par actions simplifiée.
Capital : 2 500 euros.
Siège : 3, rue du Grand-Sablais,
85220 L’Aiguillon-sur-Vie.
Objet : prestations de conseil, de mana-
gement, de conduite, de coordination et
de suivi de chantiers nationaux et inter-
nationaux dans les domaines de l’eau, de
l’énergie, des ressources naturelles et mi-
nières et de l’environnement ; les con-
seils et la réalisation de travaux de recher-
che, développement et d’exécution dans
les domaines de la gestion des ressour-
ces naturelles et de l’environnement ; la
conception, la mise au point de tous sys-
tèmes et dispositifs pouvant concourir à
la réalisation de l’objet ci-dessus ; l’acqui-
sition, la construction de tout bien immo-
bilier permettant de réaliser les activités
ci-dessus, comme toute activité connexe
et/ou complémentaire.
Durée : 99 années.
Admission aux assemblées et droit de
vote : tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions. Chaque associé dispose d’autant
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.
Inaliénabilité des actions : les actions de
la société sont inaliénables pendant une
durée de trois ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés.
Agrément : les actions ne peuvent être
cédées y compris entre associés qu’avec
l’agrément préalable de la collectivité des
associés statuant à la majorité des voix
des associés disposant du droit de vote.
Président : M. Sébastien Fournier, de-
meurant 3, rue du Grand-Sablais,
85220 L’Aiguillon-sur-Vie.
Immatriculation : au RCS de La Roche-
sur-Yon.

Pour avis.

BONDU
Société civile

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 3, allée du Gatia
85550 LA BARRE-DE-MONTS

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : société civile.
Dénomination sociale : Bondu.
Siège social : 3, al lée du Gatia,
85550 La Barre-de-Monts.
Objet social : l’acquisition, l’administra-
tion et l’exploitation par bail, location ou
autrement de tous immeubles bâtis ou à
bâtir dont elle pourrait devenir proprié-
taire ultérieurement, par voie d’acquisi-
tion, échange, apport ou autrement.
Durée de la société : 99 ans à compter
de la date de l’immatriculation de la so-
ciété au Registre du commerce et des so-
ciétés.
Capital social : 1 000 euros, constitué uni-
quement d’apports en numéraire.
Gérance :
Mme Alice Bondu, née le 10 mars 1986 à
Nantes, demeurant 3, allée du Gatia,
85550 La Barre-de-Monts.
M. Anthony Bondu, né le 15 janvier 1980
à Nantes, demeurant 3, allée du Gatia,
85550 La Barre-de-Monts.
Clauses relatives aux cessions de parts :
dispense d’agrément pour cessions à as-
sociés, conjoints d’associés, ascendants
ou descendants du cédant ; agrément
des associés représentant au moins les
deux tiers des parts sociales.
Immatriculation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de La Ro-
che-sur-Yon.

Pour avis
La Gérance.

CABINET INFIRMIER DU CENTRE
Forme : SCM

Capital social : 150 euros
Siège social :

44 bis rue Georges-Clemenceau
85270 SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ

828 921 742 RCS de La Roche-sur-Yon

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes de l’AGE en date du
10 mars 2023, les associés ont décidé, à
compter du 1er avril 2023, de transférer
le siège social à 58, rue Georges-Clemen-
ceau, 85270 Saint-Hilaire-de-Riez.
L’article 4 des statuts sera modifié en
conséquence.
Mention sera portée au RCS de La Ro-
che-sur-Yon.

LA COURILLERE
SARL au capital de 1 500 euros

Siège social : La Courillère
85510 LE BOUPÈRE

910 954 288 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
D’un PV de l’AGM du 1er mars 2023, il
résulte qu’à compter de cette même date
et ce, pour une durée indéterminée,
Mme Pauline Humeau, demeurant
16 bis, La Nivretière, Le Boupère (Ven-
dée), a été nommée en qualité de gé-
rante.
M. Thierry Humeau et Mme Isabelle Hu-
meau, demeurent gérants.
Dépôt légal au greffe du tribunal de com-
merce de La Roche-sur-Yon.

La Gérance.

SCP Laurent MOMPERT
Philippe CHAUMONT

Patricia BILLON-MICHAUD
et Nicoleta MIHALACHE-BARON

Notaires associés
3, rue du Général-Malet

85200 FONTENAY-LE-COMTE
Bureaux annexes

à LES VELLUIRE-SUR-VENDÉE et à VIX

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte au-
thentique reçu par Nicoleta Mihalache-
Baron, en date du 16 mars 2023, à Fon-
tenay-le-Comte.
Dénomination : AKLM.
Forme : société à responsabilité limitée.
Siège social : 22, rue du Duc-d’Aquitaine,
85120 Vouvant.
Objet : l’acquisition et l’exploitation de
tout fonds de commerce de boulangerie,
pâtisserie, confiserie, glacier, et revente
alimentaire. Et généralement toutes opé-
rations industrielles, commerciales ou fi-
nancières, mobilières ou immobilières,
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou susceptibles
d’en favoriser l’exploitation ou le dévelop-
pement, le tout tant par elle-même que
pour le compte de tiers ou en participa-
tion sous quelque forme que ce soit.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 5 000 euros
Gérant : M. Kevin Daniaux, demeurant
263, route de Bressuire, 79160 Saint-
Laurs.
La société sera immatriculée au RCS de
La Roche-sur-Yon.

Nicoleta MIHALACHE-BARON.

Régime
matrimonial

Autres légales

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE UNIVERSEL

DÉLAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi nº 2016-1547 du 18 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
20 septembre 2021. M. Jacque Michon,
en son vivant demeurant à Les Her-
biers (85500), 4, rue Saint-Étienne, né à
Les Sab les -d ’O lonne (85100) , le
23 avri l 1939, décédé à Les Her-
biers (85500), le 7 septembre 2022. A
consenti un legs universel. Consécutive-
ment à son décès, ce testament a fait l’ob-
jet d’un dépôt aux termes du procès-ver-
bal d’ouverture et de description de
testament en date du 163mars 2023 du-
quel il résulte que le légataire remplit les
conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de
la succession : Me Vincent Balny, 20, ave-
nue Rapp, Paris 7e, dans le mois suivant
la réception par le greffe du tribunal judi-
ciaire de La Roche-sur-Yon, de l’expédi-
tion du procès-verbal d’ouverture du tes-
tament et copie de ce testament. En cas
d’opposition, le légataire sera soumis à la
procédure d’envoi en possession.

Judiciaires et légales Ouest-France Vendée
Mercredi 22 mars 2023


